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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 11, substituer à l’année :

« 2030 »,

l’année :

« 2020 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à fixer un objectif plus volontariste et ambitieux de taux d’emploi
des séniors pour qu’il atteigne à l’horizon 2020, au lieu de l’horizon 2030, la moyenne des pays de
l’Union européenne. 


